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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

allocations familiales
Question écrite n° 42969

Texte de la question

M. Damien Meslot attire l'attention de Mme la secrétaire d'État chargée de la famille sur les critères d'octroi de la
prime de naissance et de l'allocation mensuelle de base. En effet, bon nombre de nos concitoyens s'étonnent de
l'existence de ces critères dans la mesure où, lorsqu'une politique nataliste est menée, celle-ci doit agir
indifféremment auprès de l'ensemble des couches sociales de la société. C'est pourquoi il lui demande de bien
vouloir lui faire part de son sentiment sur l'existence de ces critères et si elle entend accorder le bénéfice de la
prime de naissance et de l'allocation mensuelle de base à l'ensemble des parents sans condition de ressources.
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